
 FICHE DE RENSEIGNEMENTS CANTINE ET PÉRISCOLAIRE ANNÉE 2023-2024 
 UNE FICHE PAR FAMILLE 

• 1er enfant : NOM et Prénom :  

Date de naissance : Classe :  

Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I.) mis en place avec le médecin scolaire :  

• 2ème enfant : NOM et Prénom :  

Date de naissance : Classe :  

P.A.I. :  

• 3ème enfant : NOM et Prénom :  

Date de naissance : Classe :  

P.A.I. :  

 

• Représentants Légaux :  Indiquer le NOM et le Prénom de chaque représentant 

 Mère       Père       Famille d’accueil       Autre (préciser) :  

Nom et Prénom :  

Tél. portable : Tél. travail :  

Adresse postale :  

 Mère       Père       Famille d’accueil       Autre (préciser) :  

Nom et Prénom :  

Tél. portable : Tél. travail :  

Adresse postale :  
(si différente de la 1ère) 

1 adresse mail de correspondance :  

 En cochant cette case j’accepte de recevoir par sms toute information urgente provenant de la mairie. 
(plateforme en cours de construction) 

• Personnes autorisées à venir récupérer le/les enfant(s) (3 personnes maximum).

NOM et Prénom : Tél. :  

NOM et Prénom : Tél. :  

NOM et Prénom : Tél. :  

ATTESTATION 

Je soussigné.e   atteste avoir pris connaissance des 

règlements intérieurs « cantine et périscolaire », consultables sur le site internet ISSILA, en page d’accueil : 

ndmesage.issila.com ; et je m’engage à les respecter. Joindre obligatoirement l’attestation d’assurance  

scolaire-extrascolaire 2023-2024 de chaque enfant. 

Date :    Signature : 
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http://www.ndmesage.issila.com/


PRÉVISIONNEL : cantine et périscolaire  année scolaire 2023-2024 

 

Afin d’établir un prévisionnel du nombre d’élèves qui mangeront à la cantine et qui iront au 

périscolaire du matin et du soir durant l’année scolaire 2023-2024, merci de compléter le 

sondage ci-dessous : 

 

Ceci n’est pas une inscription. Il s’agit uniquement d’un prévisionnel. 

 

• CANTINE : de 11h20 à 13h10 (pour les élèves de l’école élémentaire) 

 de 11h30 à 13h20 (pour les élèves de l’école maternelle) 

 inscription occasionnelle 

 inscription annuelle (jour(s) à entourer) :   Lundi      Mardi      Jeudi      Vendredi 

  

• PÉRISCOLAIRE DU MATIN :  de 07h30 à 08h10 (pour les élèves de l’école élémentaire) 

  de 07h30 à 08h20 (pour les élèves de l’école maternelle) 

 inscription occasionnelle  

 inscription annuelle (jour(s) à entourer) :   Lundi      Mardi      Jeudi      Vendredi 

  

• PÉRISCOLAIRE DU SOIR :  de 16h20 à 18h00 (pour les élèves de l’école élémentaire) 

 de 16h30 à 18h00 (pour les élèves de l’école maternelle) 

 inscription occasionnelle 

 inscription annuelle (jour(s) à entourer) :   Lundi      Mardi      Jeudi      Vendredi 

 

 

 

 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont destinées aux services cantine et périscolaire, et classées dans un dossier non informatisé. Elles seront 
conservées jusqu’à la rentrée scolaire de l’année suivante. Conformément à la nouvelle loi « Informatique et Libertés »  n° 2018-493 du 20 juin 2018, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de celles-ci ou une limitation du traitement. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/6/20/JUSC1732261L/jo/texte
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